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Par celine, le 17/06/2011 a 12:28

Bonjour,rnrnhduaigdgai

Par Marion2, le 17/06/2011 a 13:16

Vous avez 20 ans apres votre majorité pour déposer plainte.

Par mimi493, le 17/06/2011 a 14:35

Marion, vérifiez les dates et les regles de la prescription avant d'affirmer ¢a.rnVu ce qui est dit,
c'est prescrit depuis 1998
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